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Ne pas hésiter à les appeler 
régulièrement pour savoir où 

en est votre dossier 
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Il faut leur fournir:  
�  La fiche de collecte E (fournie par l’ARD), ainsi que le certificat de conformité de l’onduleur 

(le demander à l’installateur ou se le procurer sur le site internet du fournisseur) 
�  Un certificat ouvrant droit à l’éligibilité d’obligation d’achat d’électricité 

Il faut le demander à : Direction Régionale de la Recherche, de l’Industrie et de l’Environnement (DRIRE)  
941 rue Charles Bourseul - BP 750 59507 - DOUAI Cedex 

�  Un récépissé de déclaration d'exploiter  
Il faut le demander à : DIDEME / sous direction du système électrique / Bureau Production - Télédoc 122 -  61 Bd Vincent Auriol  

75 703 Paris Cedex 13. 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 possibilités s’offrent à vous :  

- envoyer toute la production sur le réseau (raccordement au réseau public) 
- consommer l’électricité et envoyer le surplus sur le réseau (raccordement à l’installation intérieure) 

Le devis est ensuite envoyé par l’agent à l’ARD de Tours 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EDF GDF Services - ARD Centre - 8, rue de Boutteville - BP 442 - 37 204 TOURS Cedex 03 
Tél: 04.73.40.41.42 - Fax: 02.47.80.25.71 - Mail: ard-cen@edfgdf.fr 

Il est important de bien 
décrire ce que l’on a prévu de faire 

ADEME - Délégation Nord Pas de Calais - Centre Tertiaire de l’Arsenal - 20 rue du Prieuré – 59 500 Douai 
Tél: 03.27.95.89.70 - Fax: 03.27.95.89.71 - Mail: ademe.nord-pas-de-calais@ademe.fr 

 

Effectuer  sa demande de subvention auprès de l’ADEME  
(2 € / Watt Cr ête, aide 200 6 ADEME + Conseil Régional, 5 kWc maxi)  

Effectuer la demande de raccordement à  
L’Accès au Réseau de Distribution (ARD) 

Il est conseillé de faire sa 
demande de contrat d’achat  

en même temps [voir plus loin] 

Vous avez un devis pour  installer des panneaux  
Sur une maison à 

construire 

Faire une déclaration 
de travaux en mairie  

Le signaler dans le 
permis de construire  

Sur une maison 
existante 

Réponse maximum un mois après la 
demande, et pour une validité de 2 ans 

Dans certains cas, l’avis des 
Bâtiments de France sera 

nécessaire 

L’ARD de Tours prendra ensuite contact avec 
le centre ED F le plus proche de chez vous  

Un agent de ce centre passe à votre domicile 
pour établir les devis de raccordement 

L’ARD vous renvoie le devis, et après votre accord, 
le contrat de raccordement (en 4 exemplaires)  

Vous devez renvoyer le contrat signé, avec un chèque  
correspondant au devis de raccordement  

Ne pas s’engager sur un 
contrat sans connaître tous les 

frais associés 

Quand ces démarches sont faites ou en bonne voie 
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Il faut établir une fois par an, en novembre, une facture à EDF (le modèle est fourni par l’ARD). 
Les particuliers sont exonérés de la TVA sur la revente d’électricité 

Le tarif de rachat a été fixé par l’arrêté du 10 juillet 2006 à 30 c€/kWh, majoré de 25 c€/kWh en cas d’intégration  au bâti . 
Votre tarif de rachat sera ensuite revalorisé chaque année comme indiqué dans votre contrat d’achat. 

 
 
 
 

La 1ère année:  
Un crédit d’impôt représentant 50% du montant TTC des équipements peut vous être attribué, sous réserve: 
- De travaux effectués par une entreprise ou un artisan, dans votre résidence principale, et payés entre le 01/01/2006 et le 

31/12/2009 
- De l’installation d’un matériel respectant les normes EN 61215 ou NF EN 61646 
La somme à déclarer correspond au montant des équipements uniquement (hors pose), après déduction des primes et subventions 
éventuelles. Un plafond de dépenses est fixé selon la composition familiale (par exemple, 16.000 € pour un couple marié sans enfant). 
Au-delà de ce plafond, les dépenses n’ouvrent plus droit au crédit d’impôt. 
Tous les ans:  
Le revenu de la vente est à indiquer sur sa déclaration de revenu (déclaration 2042-C), dans la rubrique “bénéfices industriels et 
commerciaux non professionnels”. Contacter votre centre des impôts pour connaître les abattements possibles sur ce revenu. 
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�  Certains installateurs gèrent la totalité des démarches pour leurs clients. 
�  Si ce n’est pas le cas, il est important de mener simultanément les différentes démarches, afin d’éviter qu’un ralentissement 

sur l’une d’elles rejaillisse sur les autres. Ne pas hésiter également à relancer les différents interlocuteurs. 
�  La subvention de 2 €/Wc est abondée à 50% par l’ADEME, et à 50% par le Conseil Régional Nord – Pas de Calais. 
�  Votre Espace Info Energie tient à votre à disposition – pour information – les différents documents nécessaires (contrat 

raccordement, fiche E...). L’association Hespul met à disposition sur son site internet www.hespul.org plusieurs 
documentations pour mener à bien votre projet. 

�  Le réseau « Energi’c », porté par la CLCV, se constitue afin de regrouper les consommateurs qui s'engagent dans l'utilisation 
des énergies renouvelables. Il a pour objet : l'identification des blocages (assurances, coût de raccordement…) auxquels les 
particuliers sont confrontés, l'organisation d'actions pour supprimer ces obstacles, la négociation et l'organisation de 
commandes groupées, la diffusion de conseils juridiques, etc... Pour plus d’info : www.clcv.org, eie.urclcv@nordnet.fr ou 
03.20.85.80.81. 

�  L’association Solaire en Nord (http://solaire.en.nord.free.fr ) a pour but d'informer sur les performances du photovoltaïque 
dans le Nord, d'aider les personnes intéressées à faire le choix de cette énergie propre, d'agir pour aller dans le sens de la 
simplification des procédures. 
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Agence Administration des Obligations d'Achat Nord-Est - BP 647 - 57146 Woippy Cedex 
Tél: 03.87.53.35.35 - Fax: 03.87.53.35.36 

Faire la demande d’établissement du contrat d’achat  

Faire réaliser l’installation puis le raccordement  

Le producteur que vous êtes devenu devra payer des frais d’utilisation des réseaux de distribution : 
30 € HT/an de frais de gestion de votre dossier d’accès au réseau, et environ 16 € HT/an de frais de comptage, 

location et entretien (exemple pour une puissance < 18 kWc avec revente totale de la production). 

Etablir une facture à EDF  

Remplir votre décl aration d’impôts  


